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5. LôAGRICULTURE 

 
 

5.1. L'AGRICULTURE R ESTE UNE ACTIVITE IM PORTANTE, MAIS QUI E VOLUE 
 
 

Le poids de l'activité agricole en Bresse-Revermont-Val de Saône reste important puisque le secteur continue de concentrer un quart des exploitations 
du département. La population agricole du territoire, représente 3,47 %  de la population globale, alors que la moyenne en Rh ône ï Alpes nôest que de 
1,05% et de 1,38% pour le d®partement de lôAin. 

 En moyenne, 12 exploitations et 16 agriculteurs sont présents dans chacune des 61 communes du territoire. Cependant, 11 communes nôont plus 
quôune ou deux exploitations professionnelles sur leur territoire. De 1988 ¨ 2000, à travers la possibilité de préretraite, une exploitation sur deux a 
cessé son activité avec un renouvellement une fois sur quatre par une installation aidée. Le secteur agricole, par le vieillissement de sa population, suit 
la courbe générale de la population, la part des plus de 60 ans du territoire est plus importante que celle observée dans les territoires de référence  : 
23,91 % contre 18,9 % dans le département et 20  % en Rhône-Alpes. 

 
Mais son incidence en agriculture est plus palpable que dans dôautres secteurs dôactivit®. Il est important de noter que dôici ¨ 2008, la capacit® dôinfluer 
sur le maintien du nombre de si¯ges dôexploitations de petite ou moyenne dimension, aura quasiment disparue. 

 

 

 

La structure de l'activité 
s'est modifiée : en 

trente ans, le nombre 
d'exploitations a été 

divisé par trois tandis 
que la surface agricole 

utilisée (SAU) est restée 
pratiquement stable. 

 

 

 

 

Evolution du nombre d'exploitations agricoles 

en Bresse-Revermont-Val de Saône

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

1970 1979 1988 1993 2000

 Bresse-

Revermont-Val de

Saône



 

97 

De ce fait, la surface des exploitations est passée de 16 ha en 1979 à 36,4 ha en 2000. Parallèlement, le nombre d'actifs familiaux a diminué de 
moitié sur la même période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE TERRITOIRE POSSED E UNE DENSITE AGRICO LE SUPERIEURE A LA M OYENNE DEPARTEMENTALE 

 
Cette présence de l'agriculture est plus marquée dans le Nord de la zone, qui regroupe 72 % des exploitations agricoles du territoire. L'activité 
prépondérante est la polyculture-élevage (bovins-maïs pour l'alimentation du bétail) à laquelle s'ajoutent des productions spécifiques telles que la 
Volaille de Bresse et les légumes du val de Saône. 
Ce territoire reste dans la moyenne nationale avec 3,3 % de sa population globale qui est agricole. Cependant deux cantons se voient dot®s dôune tr¯s 
faible population agricole, ceux de Bagé et de Pont de Veyle, avec respectivement 2 % de leur population totale. Les cantons de Coligny et Saint 
Trivier, quant à eux, se distinguent avec 4,1 et 5,8 % de leur population qui est agricole.  
 
UNE DIVERSIFICATION ENCORE PEU PRESENTE 

 
La diminution importante du nombre dôagriculteurs, lôagrandissement des exploitations, lôadaptation des agriculteurs ¨ la Politique Agricole Commune 
ainsi que de nombreux autres facteurs ont abouti à une agriculture spécialisée dans des systèmes de productions propres à chaque exploitation. 
 

 

 

 

 

5.2. DES FILIERES DE  PRODUCTION FORTEMENT  TERRITORIALISEES :  

 

L'activité agricole en Bresse-Revermont-Val de Saône : principaux repères 

        exploitations     actifs familiaux superf. Agricole Utilisée  superf. toujours en herbe 

EPCI Nb 2000 evol 
88/2000 

nb 2000 evol 
88/2000 

ha 2000 evol 88/2000 ha 2000 evol 88/2000 

         

         

Bâgé-le-Châtel  267 -55% 486 -58% 6 561 -9% 2180 -40% 

Coligny 251 -42% 394 -53% 9 043 -7% 4 511 -30% 

Pont de Vaux 231 -49% 417 -52% 9 349 -6% 4 883 -24% 

Pont de Veyle  244 -50% 383 -53% 7 905 -7% 2 239 45% 

St Trivier de Courtes 297 -41% 509 -47% 13 996 0% 5 251 -25% 

Val de Saône/Chalaronne 162 -45% 248 -52% 6 005 -7% 1 448 -42% 

TOTAL  1 452 -48% 2 437 -53% 52 859 -5% 20 512 -32% 

        Source : RGA 
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Á les céréales, avec une progression importante de la culture du maïs, au détriment des surfaces en prairie, 
 

Á le bovin, pour la viande et le lait (respectivement 50 % et 20 % de la production départementale).  
 

 

 

 

Á la volaille : 40% des 
poulets de Bresse de 
l'Ain y sont produits 
ainsi que 30 à 40% 
des autres volailles 
(poulets, dindes, 
canards, standards ou 
sous labels) 

 

Répartition des productions dans l'Ain en 1998 (en valeur)
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DES POTENTIALITES LO CALES DE TRANSFORMATION ET DE COMMERCIAL ISATION POUR LES PR ODUITS AGRICOLES  

 
 
 

 
 
 
 

Part de la production légum ière de la zone Bresse-

Reverm ont-Val de Saône dans l'Ain

71%

29%

BRVS

Reste du

Département 

Á les légumes : 2/3 des 
volumes du département 
sont produits sur la zone. Le 
Val de Saône est le plus gros 
bassin légumier de l'Ain.  

 

 

 

 

 

Les industries agro-alimentaires représentent 20 % des entreprises de production de la zone, et la taille des 
établissements est globalement plus importante que la moyenne locale. Toute la filière est représentée : 
production, transformation, commercialisation. Ce secteur se caractérise par l'importance des entreprises de 
commercialisation et par sa spécialisation sur la volaille et les productions légumières. Ce sont les entreprises 
qui exportent le plus, notamment celles de 20 à 50 salariés.  
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5.3.  UNE AGRICULTURE FACONNANT LES PAYSAGES 
 

Les risques de déprise agricole sont forts   

Pour les années à venir le risque de déprise agricole est très fort, il est principalement dû au vieillissement des chefs d'exploitations.  Au regard du 
nombre prévisible de départs à la retraite ainsi que du nombre moyen sur les dernières années des candidats à la reprise, ces derniers seront en  
nombre insuffisant. Par ailleurs, lôagrandissement des structures  est un autre facteur important de cette future déprise. Effectivement, cette tendance 
engendre une diminution globale du nombre d'agriculteurs, une dévalorisation du paysage et des difficultés toujours plus gran des pour l'installation de 
jeunes agriculteurs, notamment en termes de coût d e la reprise d'exploitation. 

 
Le bocage actuel est dans une  situation dégradée  

Le bocage bressan est une des principales caractéristiques paysagères du territoire. Bien 
quôentretenu, il est vieillissant, d®sorganis® et sa densit® est plus faible. Trois facteurs permettent 
dôexpliquer ce ph®nom¯ne. Tout dôabord, la diminution du nombre dôagriculteurs et lôagrandissement 
des structures dôexploitation, sont ¨ lôorigine de la baisse de densit® du bocage. Dans lôorientation 
toujours plus forte vers une producti on de masse, la haie a alors été perçue comme un élément 
« gênant » et son entretien délaissé. 
Ensuite, la r®gression des fonctions traditionnelles de la haie (bois de chauffage, bois dôîuvre, 
clôture et régulation hydraulique), entraîne son vieillissement   et sa désorganisation. De la même 
manière, le développement des infrastructures de communication a entraîné des remembrements et 
de nouvelles contraintes en mati¯re de replantation (servitudes li®es ¨ lôenfouissement des r®seaux 
par exemple). 
 
La prairie  du Val de Saône est menacée   

Lôeuphorbe ®sule (mauvaise herbe), prolif¯re dans les prairies du Val de Sa¹ne au d®triment de la flore indig¯ne. Cette herbe vivace qui représente une 
menace écologique et touristique, pose de grave problème aux agriculteurs. La prolif®ration de lôeuphorbe ®sule est un ph®nom¯ne unique en France, 
incompatible avec les enjeux de préservation des ressources naturelles du Val de Saône. Une étude est actuellement conduite conjointement par la 
Chambre dôAgriculture 01, le Conseil G®n®ral de lôAin et lôOffice National de la Chasse et de la Faune Sauvage, afin de d®terminer les causes de la 
prolifération de cette plante, et définir les méthodes de lutte biologique qui seront les plus appropriées, en fonction de la  faune et flore de cette zone 
naturelle. 

 
5.4. UN METIER DEVAL ORISE  
 
Alors que la population du territoire ne cesse dôaugmenter durant les derni¯res d®cennies, la population agricole, elle sôamoindrit chaque année de 
façon inquiétante. Par son manque de représentativité (à peine 3% de la population), lôagriculture est une activit® m®connue et peu communicante, 
refl®tant une mauvaise image. Le public consid¯re lôagriculteur, comme une personne nôayant pas ®volu®. Pourtant afin dô°tre concurrentiel sur des 
marchés toujours plus exigeants en mati¯re de qualit®, de traabilit®, de cahier des chargesé les agriculteurs nôont eu dôautre choix que de sôinvestir 
dans la course aux nouvelles technologies, leur assurant ainsi une certaine performance.  La complexité du matériel agricole, la précision de ration 
alimentaire des animaux dô®levage, la quantit® de traitement apport®e aux solsé sont des contraintes permanentes de la vie des exploitants. Pour 
beaucoup de citadins, lôimage de lôagriculture dôapr¯s guerre, voire des ann®es 60, est persistante. Lôagriculture a cependant beaucoup ®volu®. Seule 
sa capacit® ¨ communiquer nôa pas suivi et reste d®faillante. Il est n®cessaire de pr®senter une nouvelle image de lôagriculture conforme à la réalité. 
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Afin de faciliter et dôinciter les jeunes ¨ sôinstaller en agriculture, il conviendrait de communiquer positivement sur ce m®tier qui est : agréable, 
moderne, sôadaptant aux nouvelles exigences de vie de la soci®t®, acteur de lôenvironnement, pilier de fili¯res ®conomiques ®troitement li®esé. Il 
semble important de rappeler les fondements de lôagriculture, activit® primordiale et indispensable ¨ la survie de lôhumanit®. 
 
5.5. ANALYSE  DETAIL LEE DES ACTIVITES AG RICOLES   

BRESSE REVERMONT  

 

   

 

  

 

 

 

 

 

  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La pr®sence dôune fili¯re 
agroalimentaire 

importante, et de 
productions AOC telles 

que la volaille de Bresse 
sont des atouts  
primordiaux, quôil est 

capital de conserver et 
développer. 

Ce secteur se dénote par sa diversification, certes classique mais qui est présente en multi élevage, 
et grandes cultures. Une diversification caractérisée par la vente directe en exploitation ainsi que 
par le nombre de productions diff®rentes sur une m°me structure. Lôagriculture est qualifi®e de 
productive et compétitive, que ce soit dans les domaines laitier, avicole, ou grandes cultures. Il en 
résulte néanmoins des systèmes de production lourds à gérer car exigeants en temps, en 
technicité, mais aussi en capital. Les exploitations sont majoritairement de tailles moyennes avec 
une tendance ¨ lôagrandissement et dispers®es dans lôespace. 

 De par ces productions dô®levage, Bresse Revermont a su au fil des remembrements et restructuration des syst¯mes dôexploitation, sauvegarder  
une partie de sa typicité paysagère. Malgré cela, le bocage disparaît.  

 Afin de ne pas  dévaloriser (le patrimoine paysager et architectural), il est essentiel de favoriser la reconversion du bâti agricole typique ayant 
perdu sa vocation agricole, et de travailler ¨ lôam®lioration de l'insertion des nouvelles constructions. Les techniques de construction, nous permettent de 
mettre en valeur par le savoir faire et lôapprovisionnement en mat®riaux local, alliant ainsi, d®veloppement ®conomique local, utilisation de matières 
première liées au territoire et sauvegarde du patrimoine architectural.  

  Le Val de Saône, suit dans les grandes lignes la tendance nationale, à savoir une diminution importante 
des exploitations agricoles (environ 50% en 15 ans), ainsi quôune forte augmentation des surfaces agricoles 
utiles par exploitation. Cependant ce secteur se différencie  par ses productions. A dominante herbagère et 
élevage bovin, le Val de Saône compte également un grand nombre de maraîchers et horticulteurs, qui doivent 

Ce territoire nô®chappe pas ¨ la tendance nationale, voyant 
plus de la moitié de ses structures agricoles 
disparaître.  Cette ®volution d®coule ¨ la fois dôune 
n®cessaire modernisation des exploitations et de lô®volution 
démographique.  

 Cependant, lôon a pu observer dans ce même laps de 
temps, une forte augmentation de la surface moyenne des 
exploitations. 

  Avec lô®volution des populations des bourgs, les 
activités d'élevage (bovins, porcins, volailles) doivent pouvoir 
s'exercer sans entrave et sans gêne pour les riverains, les néo 
ruraux en assurant au minimum des distances de recul 
suffisantes entre bâtiments d'élevage et nouvelles zones à 
urbaniser.  
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EN VAL DE SAONE 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

    LôEuphorbe Esule, pose donc de graves probl¯mes ®conomiques aux exploitations  touch®es. Le fourrage est inconsommable 
pour les bovins, il  est de ce fait, difficilement commercialisable. La multiplication de cette plante étant extrêmement rapi de, certains agriculteurs 
envisagent de cesser dôentretenir les prairies du Val de Sa¹ne, ce qui induirait un changement de destination (envahissement, friches et boisement) 
incompatible avec la finalit® de sauvegarde dont elle fait lôobjet. La lutte contre ce végétal est une réelle priorité pour le secteur.  

 Du fait de sa proximité de Lyon, Villefranche sur Saône et Macon, le Val de Saône subit une forte pression  foncière, rendant difficile la 
pr®servation durable des si¯ges dôexploitation et des espaces agricoles identifiés.  Les concertations entre les élus, le monde agricole et la population 
locale, concernant la d®localisation de si¯ges d'exploitation en dehors des centres bourgs, est un moyen incontournable dôintervention. 
 

  FORCES  FAIBLESSES 

 Sa situation géographique, le long de la Saône,  offre un paysage constitué 
dôimportantes prairies inondables, quasiment unique en France. Cette zone pr®sente de 
nombreuses valeurs, paysag¯res,  environnementales, agricolesé qui subissent une 
prolifération incontrôlable de çlô Euphorbe Esule».  Cette plante (classée parmi les 100 
espèces les plus invasives du monde), se propage depuis 20 ans dans les prairies du Val de 
Sa¹ne. Aucun syst¯me de r®gulation nôest  efficace,  et plusieurs ®tudes de luttes chimiques 
et biologiques sont en cours. A ce jour, aucun r®sultat  probant nôa permis de lô®radiquer.  
 Les prairies envahies par cette herbe,  produisent un fourrage contenant un latex 
toxique et  inconsommable par les bovins.  La lutte contre cette plante est dôautant plus 
difficile, que ces prairies sont situées en zones protégées, rendant les possibilités 
dôinterventions encore plus difficiles.  
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¶ Zone agricole la plus importante du département  
¶ Agriculture encore diversifiée 
¶ Exploitations de taille moyenne 
¶ Une filière agro alimentaire développé 
¶ Présence de la production volaille de Bresse AOC 

¶ Zone de maraîchage importante 
¶ Agriculture herbagère et élevage bovin bien présente 
¶ Un dynamisme agricole persistant  
¶ Présence de Natura 2000  
¶ Lôagriculture est une composante importante de lô®conomie locale 

¶ Diminution importante du nombre dôexploitant  
¶ Bocage en diminution 
¶ Dynamisme agricole en perte de vitesse 
¶ Augmentation des productions céréalières, au détriment des autres 

productions  

¶ Stagnation du développement de la production volaille de Bresse 
¶ Difficult®s dôadaptation et de communication de la profession 
¶ Diminution des zones herbagères en prairies inondables 
¶ Difficult® de d®localisation de si¯ges dôexploitations  
¶ Prairies naturelles envahies par lôEuphorbe Esule 

ENJEUX 
- Maintenir une agriculture nombreuse et diversifiée sur ce territoire.  
- Les installations doivent évoluer, afin de coller aux réalités du marché 
- Lôagriculture doit sôadapter et faire preuve dôinnovation dans le type de structures et de projets port®s ¨ lôinstallation.  
- Promouvoir la diversification des entreprises agricoles Garder et promouvoir de petites structures, pour des projets non conventionnels (vente 
directes, plantes m®dicinales ou pour parfumé). 

- Conserver le dynamisme agricole. 
- Limiter les pollutions des eaux dans leur globalit®, afin de pr®server lôenvironnement. 
- Préconiser un retour à la prairie et renoncer à la culture du maïs en Val de Saône. 

 
Les principaux enjeux dôavenir pour lôagriculture de notre territoire sont : 
 
¶ Installer des jeunes & anticiper une déprise agricole se profilant  
  
¶ Revaloriser lôimage du m®tier  

 

¶ Encourager la diversification  
 
¶ Favoriser un environnement de qualité  

 
 

 

6. LôENVIRONNEMENT ET LE CADRE DE VIE 
 

 
 
 
6.1.  MILIEUX  NATURELS DIVERSIFIES  
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 Constituant un vaste ensemble naturel «ordinaire», la Bresse est une campagne fortement modelée par l'homme depuis longtemps. Quelques 
secteurs naturels spécifiques comme les prairies de fauche inondables, les étangs, les mares ont cependant  pu être conservés au fil du temps. Les 
prairies de fauche inondables, sont un milieu remarquable ¨ flore et ¨ faunes riches, reconnues dôint®r°t europ®en. Localement la présence de landes 
humides, aulnaies et dunes continentales, est un patrimoine environnemental rare. Le bocage, identité de la Bresse, tend à disparaître, même si une 
prise de conscience collective souhaite voir sôinverser le ph®nom¯ne. 

 Bresse Revermont Val de Saône est dot® dôun patrimoine naturel particuli¯rement riche et diversifi® qui doit servir dôappui ¨ une d®marche et 
vision globale de d®veloppement durable. Le territoire est fortement exploit® par lôHomme, les milieux naturels subsistant sont par conséquent peu 
importants et ponctuels. Ils sont un ph®nom¯ne rare et dôautant plus pr®cieux dans ce paysage. Ils m®ritent une attention toute particulière, afin de 
les pr®server et valoriser. Le Val de Sa¹ne pr®sente un paysage de prairies inondables dôun int®r°t remarquable. 

 

LES PRAIRIES DU VAL D E SAONE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE SITE DES CHARMES DE SERMOYER 

 
 
 
 
 

   

 

Les prairies inondables r®sultant des crues de la Sa¹ne et dôune activit® humaine adapt®e, 
repr®sentent lôune des zones les plus remarquables du territoire. Elevage, am®nagement hydrauliques, 
gestion des boisements, p°ches, chasses t®moignent ici dôune action de lôHomme sur le milieu et 
dôacceptation de ses contraintes. Un ®quilibre entre lôHomme, la faune et la flore sôest ®tabli en 
respectant des m®thodes dôexploitation sp®cifiques (fauche tardive, pas dôintranté). Les esp¯ces 
animales sont diversifiées et parfois rares (râle des gen°ts, courlis cendr®é) tout comme les esp¯ces  
végétales. 

Mais cet équilibre est fragile : la culture de maµs, lôextraction de mat®riaux alluvionnaires et 
enfrichement sont autant de menace qui conduiraient à une modification totale de ce milieu. Pour  
tenter de maintenir un entretien de la prairie compatible avec sa haute valeur écologique, des mesures 
agri-environnementales ont été mises en place, apportant ainsi une aide financière aux agriculteurs à 
travers des contrats de gestion. 
 

Sur lôune des communes du territoire (Sermoyer) une importante zone de dunes de 
sables fossiles vient marquer le paysage. Datant du début du néolithique, ce milieu dunaire 
continental constitue lôun des derniers t®moins de cette p®riode en France. Ce site tr¯s original 
est classé monument historique. Il cumule les richesses géologiques, biologiques et 
arch®ologiques et fait lôobjet de nombreuses recherches. La municipalité a mis en place un 
programme de valorisation ayant plusieurs objectifs : assurer la protection et garantir la 
pérennité du site ; mettre en place un mode de gestion adapté  ; conforter lôattrait touristique.  

 

 

 



 

104 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE TERRITOIRE ET NATURA 2000  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BRESSE REVERMONT  
 

 

 

 

Cette carte permet de visualiser, les 
Zones Naturelles dôInt®r°ts 
Ecologiques, Floristique et Faunistique. 
La moitié des communes de Bresse 
Revermont Val de Saône, sont de ce 
fait concernées, par ces Zones 
Naturelles. Si ces zones nôapportent 
pas de caract¯res dôobligations 
particulières, elles ont été répertoriées 
afin que des préconisations pour leurs 
préservations puissent être fournies 
aux acteurs du territoire.  
A ce titre, Natura  2000 a vu le jour et 
indique les principaux enjeux et 
objectifs liées à ces zones, qui 
peuvent être soutenus et complétés. 
 

 Initiative europ®enne, Natura 2000 est un r®seau dôespaces naturels, 
et représente une nouvelle approche de gestion plus ouverte de ces espaces 
remarquables. Ce r®seau nôa pas pour objet de fermer ces espaces 
répertoriés, à toutes activités humaines, mais de permettre la cohabitation 
dôactivit®s diverses avec la pr®servation de la biodiversité. 
 Répondant aux critères du développement durable, qui doit permettre 
de satisfaire les besoins des générations actuelles sans compromettre la 

capacité des générations futures à satisfaire les leurs. 
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¶ La gestion des milieux prairiaux  
 

 Par sa vision globale, Natura 2000 pr®conise et propose des actions en faveur de lôouverture et entretien des  paysages. 
 Lôensemble des actions li®es aux pr®conisations de gestion des zones environnementales, ont pour ambition objet lôam®lioration du 
morcellement foncier. La cr®ation dôassociations fonci¯res pastorales et la mise en îuvre dôam®nagements fonciers doivent participer ¨ cette bonne 
gestion. De m°me la mise en place de comit®s locaux dôinstallation de jeunes agriculteurs, sont des moyens dôapproche. Les jeunes souhaitant 
sôinstaller sont ¨ la recherche de foncier et seront donc les gestionnaires de ces zones environnementales dans lôavenir. Les sensibiliser et impliquer 
des le début, peut permettre de limiter les effets néfastes de gestion inadaptées. Le soutien à une gestion agricole extensive par le p©turage est lôune 
des actions men®e, tout comme lôentretien de ces espaces par les acteurs non agricoles, tel que les chasseurs, les particuliers et les collectivités. 
  
LE VAL DE SAONE  
  

¶ Le maintien des enjeux Natura 2000 dépend di rectement dôune gestion agri-environnementale adaptée  
 Pour cette gestion agri-environnementale il est important de maintenir des prairies naturelles, par leur gestion extensive. Une autre 
préconisation et de pratiquer la fauche tardive, qui se fait sur une partie des prairies au travers de la mise en îuvre des mesures agri-
environnementales contenues dans les  contrats dôagriculture durable. Actuellement, 300 ha en fauche tardive, contre plus de 700 ha entre 1993 et 
2002. Il est pr®vu dans ce programme dôobjectifs Natura 2000, un suivi régulier, une animation, une communication, un accompagnement pour les 
personnes souhaitant sôimpliquer dans ce programme, ainsi quôune ®valuation de lôefficacit® concr¯te des actions misent en place. 
 

¶ Rechercher et mettre e n îuvre des m®thodes de lutte efficaces contre le d®veloppement de lôeuphorbe Esule 
 Cette plante invasive, concentre les énergies, les financements et pratiques de nombreux acteurs. Les recherches de méthodes de lutte 
biologique sont en cours, mais pour lôinstant aucune m®thode efficace nôa ®t® trouv®e. Le programme de lutte biologique a souvent ®t® interrompu, 
faute de moyens financiers suffisants.  
 La lutte biologique prenant beaucoup de temps, il pourrait être élaboré un itinéraire technique acceptable  de lutte chimique (combinant 
efficacit® maximale et nocivit® minimal pour lôenvironnement). 

 
¶ Soutenir la valorisation des produits agricoles du site  
 

 Lôentretien de ces espaces se fait en grande partie par le secteur agricole. Cependant certaines des pratiques préconisées peuvent avoir une 
incidence directe sur la qualit® des produits et donc financi¯rement sur les syst¯mes dôexploitation. Il est donc important de soutenir les produits 
agricoles en découlant afin de ne pas les dévaloriser et de conserver une motivation des exploitants ¨ îuvrer en faveur de lôenvironnement et de ces 
espaces exceptionnels. 
 
 

Photo : http:// Sunny1446.free.fr  - Râle des genêts 



 

106 

 

6.2.   LES Paysages  
 
 Bresse Revermont Val de Saône présente dans son ensemble un paysage appelé rural-patrimonial. Ce type de paysage représente environ 34% 
des paysages Rhône-Alpins et arrive en première position en termes de superficie et contribue fortement à son identité. Les nouvelles politiques  
agricoles ont stratégiquement permis de développer les productions de terroir sur des paysages ancestraux dont les composantes sôassimilent ¨ un 
patrimoine. Actuellement une partie des paysages ruraux patrimoniaux est ®conomiquement stable, ou peu menac®e, mais dôautre comme ceux de 
Bresse Revermont Val de Saône, reposent sur des équilibres fragiles, et sont souvent modifiés par des changements de spéculation agricole et de 
pression foncière.  
 
 Les spécificités du territoire Bresse Revermont Val de Saône  
 
 Le bocage  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 Lôeau  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les chemins et routes  
  

La trame bocagère constitue à la fois un patrimoine végétal traditionnel mais aussi un 
très fort impact paysager. Ce patrimoine a subi, pour de multiples raisons, des 
destructions importantes, mais il apparaît que plusieurs facteurs, dont la volonté réelle 
émanant des acteurs du territoire, participent à sa reconstitution, tout du moins 
partielle.  
 Le paysage rural de la Bresse et du Val de Saône est caractérisé par la trame 
traditionnelle du bocage, la présence de bosquets typiques et dôarbres isol®s. Les 
aménagements du territoire ne doivent pas entrainer une destruction de ce patrimoine.  
 

 

 Le réseau hydraulique est très développé en Bresse et Val de Saône ; 
lôHomme est en effet intervenu pour ma´triser ce territoire et le rendre 
exploitable. Ce réseau a ainsi eu une vocation essentielle de drainage et 
dô®coulement des eaux ; il peut également constituer un support pour des 
activités nouvelles de découvertes et loisirs. 
 Le Val de Saône est longé par la Saône, et constitue sa rive gauche, 
qui offre un paysage de prairies naturelles et reste marquée par la présence 
de peupliers. En r¯gle g®n®rale, le maintien et lôentretien des cours dôeau et 
des rives sont nécessaires. La perception visuelle des rivières peuvent être 

amplifiées et leur accès facilité. 
 

 


